
~l.5 
( (i1' t 88. ) 

Cliamhre des Beprésentants, 

St.&NCB DU 'J.7 MAI f 887. 

Budget des reeeues el des dépens~ extraordinaires pour r exercice t 8 g 1 ( 1 ). 

A.IIEN DEIIEN'l'. 

Le Gouvernement est autorisé à disposer d'une sommé de ~,000 francs 
pour frais d'étude comparative des lignes internationales vers l'Allemagne 
par l'Amblève ou par Huy et Vielsalm (Mayence direct). - 

LÉON SOMZÉE. 
O. SYSTERMANS. 
FBBD. DE STUERS. 

(') Projet de loi, n• 89, XIV. 
Rapport, n" 05. 
Amendements, n°' IOi, H7, mi, i72, t82 et 187. 


